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Objet  Documentation de livraison - Chorus Pro V2.3 

Date du document 10/06/2020 

Version V2.3.4 – Livraison Chorus Pro du 10/06/2020 

 

Introduction  

Le présent document a pour objectif de présenter les principales modifications apportées à la solution Chorus Pro dans le 

cadre de la version 2.3. 

 

Cette version de Chorus Pro a fait l’objet de plusieurs livraisons : 

 Version 2.3.1, livrée le 16/04/2020, 

 Version 2.3.2, livrée le 29/04/2020, 

 Version 2.3.3 livrée le 19/05/2020, 

 Version 2.3.4 déployée le 10/06/2020. 

 
Pour les modifications livrées le 08/06 (version 2.3.4), une couleur de police distincte est appliquée à la description des 
changements, ce qui permet ainsi de repérer plus aisément les modifications déployées lors de la dernière livraison. Pour 
celles livrées le 19/05, la date est précisée. 
 
La version 2.3.2, déployée le 29/04, a principalement fait l’objet de corrections techniques qui ne sont pas documentées. 
 
Ce document est accessible directement depuis le portail Chorus Pro, en cliquant sur le lien « Notes de version » en bas de 
page.  
 
Le numéro de version applicative est affiché en bas de la page d’accueil Chorus Pro.  
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 Modifications ayant un impact sur le portail 

 Généralités  

 Un nouveau dispositif permet de recueillir l’avis des utilisateurs du portail. A cet effet, un bouton intitulé "Je 
donne mon avis" est disponible sur l’écran récapitulatif qui est affiché après la soumission d’une facture, d’un 
mémoire de frais de justice ou d’une demande de remboursement. Un clic sur ce bouton redirige l’utilisateur 
vers le site voxusagers.numerique.gouv.fr et lui permet de renseigner un formulaire d’évaluation (10/06/2020) 
 
Exemple dans le cas d’un dépôt de facture : 

 

 Gestion des structures  

 Un nouveau bloc est présent dans les écrans de consultation et de modification d’une structure. Ce bloc, intitulé 
"Délégations", a été mis en place le 16/04/2020 pour répondre aux besoins d’une expérimentation portant sur 
la facturation électronique inter-entreprises. A ce jour, il n’a pas d’utilité hors de cette expérimentation. 

 Gestion du compte utilisateur  

 Lorsqu’un utilisateur supprime à tort son abonnement à un espace attribué automatiquement (espace "Factures 
émises" par exemple), il a maintenant la possibilité de rétablir cet abonnement. Dans la fenêtre d’abonnement 
aux espaces, l’espace concerné apparaitra bien parmi les espaces à sélectionner. 
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 Espace « Factures émises »  

 Lors d’un dépôt de facture au format Pdf, si le détail de la TVA est saisi dans le bloc "Récapitulatif TVA", alors la 
somme des montants de base HT par taux et la somme des  montants de TVA par taux doivent correspondre 
respectivement au Montant HT et au Montant TVA renseignés dans le bloc "Montants totaux". (19/05/2020) 
 

 Lors d’un dépôt ou d’une saisie de facture, quelle que soit la langue utilisée, il est possible d’utiliser 
indifféremment le point (.) ou la virgule (,) comme séparateur de décimale pour les montants et les taux de TVA. 

 Espace « Factures reçues »  

 Il est désormais possible de chercher des factures reçues en renseignant le début du numéro de facture suivi 
d’un astérisque (*) ou du signe "pour cent" (%). (10/06/2020) 

 Espace « Factures de travaux »  

 Un projet de décompte mensuel déposé par un cotraitant (facture de cadre A13) peut désormais être refusé par 
le mandataire sans que la maitrise d’œuvre (MOE) soit renseignée. (19/05/2020) 
 

 Une MOE (maitrise d’œuvre)  n’a plus la possibilité d’enregistrer plusieurs "Etats d’acompte" (facture de cadre 
A15) à l’état "Brouillon" pour le même dossier de facturation. (10/06/2020) 
 

 Dans le cas d’une facture de travaux déposée par un sous-traitant ou un cotraitant (facture de cadre A10, A13 
ou A14), si la maitrise d’œuvre (MOE) est identifiée avec son SIRET et un code service, l’information du code 
service est bien conservée à l’issue de la validation de la facture par le titulaire ou le mandataire. La facture est 
alors correctement acheminée vers le service concerné de la MOE, au lieu d’être envoyée au niveau de la 
structure. 
 

 Depuis la livraison de la version 2.2.3 de Chorus Pro le 27/02, il y avait un dysfonctionnement dans le tableau de 
bord des factures de travaux. Quelle que soit la facture sur laquelle l’utilisateur cliquait dans le "détail des 
stocks", c’est systématiquement la première facture de la liste qui était affichée. Ce dysfonctionnement a été 
corrigé : un clic sur une facture dans le détail des stocks conduit bien à l’affichage de la facture concernée. 
 

 Espace « Sollicitations émises »  

 Les sollicitations à l’état "Brouillon" sont désormais restituées dans l’onglet "Tableau de bord". 
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 Modifications ayant un impact sur les flux 

 Les entités publiques peuvent désormais recevoir leurs factures en EDI, sans passer par l’intermédiaire d’un TdT 
(Tiers de Télétransmission homologué) et du système SEIF de la DGFiP :  

o Soit en mettant en place un raccordement direct en réception EDI à Chorus Pro,  
o Soit en  recourant à un prestataire de dématérialisation lui-même directement raccordé en réception 

à Chorus Pro en EDI (10/06/2020)  
 

 Les factures émises via un flux FSO1117A (FACTUR-X) sont correctement contrôlées et rejetées  en irrecevabilité 
si elles ne sont pas au format PDF A3. Dans ce cas, le message d’erreur  "Le fichier  ne respecte pas la norme 
Factur-X, les métadonnées XML n'ont pas pu être extraites" est restitué dans le compte-rendu d’exécution 
présent dans l’espace "Suivi des flux". (19/05/2020)  
 

 Lorsqu'une facture est renvoyée via un flux FSO1113A, un contrôle est effectué afin de vérifier que le cadre de 
facturation mentionné dans le flux correspond à celui de la facture déjà présente dans Chorus Pro. Dans le cas 
contraire, un message d'erreur portant sur le cadre de facturation justifie le rejet de la facture. (19/05/2020) 


